
INFORMATION DE VOS ELUS 

Depuis votre boîte mail professionnelle : PARIS IRP CFDT CEPF 

Depuis votre boîte mail personnelle : paris_irp_cfdt_cepf@bnpparibas.com 

 

Faites appel à votre représentant CFDT pour la Commission 

de suivi CIB  

En application de l’accord du Plan de dynamisation de la mobilité interne et de  
départs volontaires dans le cadre de la transformation de CIB, la prochaine réunion 
de la Commission de Suivi aura lieu le 28 mars 2018 prochain. 
 
Conditions et modalités : 

- Les salariés dont le poste est impacté et pour lequel il n’a pas été trouvé de  
solution de mobilité, en particulier à l’issue de la phase du Plan concernant leur 
poste, dès lors qu’ils auraient fait le choix de s’inscrire dans une démarche de 
mobilité interne. 

- Les candidatures au plan de départs volontaires ayant été refusées en raison 
d’un défaut d’éligibilité ou de validation de leur projet. 

 
Pour rappel, les réunions de la commission paritaire donneront lieu à un compte-
rendu qui reprendra pour chaque demande les positions exprimées en séance et la 
décision ou, s’agissant des mobilités internes, les actions à mettre en place (filière à  
privilégier, formation,..).  
 
Date butoir pour l’envoi des dossiers : 7 mars 2018. 
 
Si vous êtes concernés, n’hésitez pas à vous rapprocher  du représentant CFDT :  

 
 
 

Jean-Marie GASSELIN (CIB ITO) 06 65 93 27 89 
 

jean-marie.gasselin@bnpparibas.com 

866 000  

Adhérents 

CFDT 

Et vous ? 

CFDT  

1er syndicat 
des cadres du 
secteur privé 
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